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Service de l'accès et de la protection de l'information 
600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 
 

 Notre référence : 2409 463 
Le 6 décembre 2024 
 

 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant divers 
documents administratifs  

 
 
Maître,  
 
Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 20 septembre 2024, visant à obtenir les 
documents suivants :  
 
Formations : 
 

1. La formation intitulée Réalités des Premières Nations et des Inuit ou toute formation équivalente; 
 
Nous vous transmettons, ci-joint, le document visé que la Loi sur l’accès nous permet de vous 
communiquer, soit la formation « Réalités des Premières Nations et des Inuit au Québec ».  
 
Seuls des renseignements personnels qui n’ont pas un caractère public ont été caviardés en vertu de 
l’exception prévue à l’article 57 de la Loi sur l’accès. Nous considérons que leur divulgation est de nature 
à nuire ou entraver le travail d’un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime et/ou nous considérons que ces renseignements personnels n’ont pas un caractère 
public dans la mesure où la communication de ces informations révélerait un renseignement dont la 
communication doit ou peut être refusée en vertu de la section II du chapitre II de la Loi sur l’accès. 
 
VEUILLEZ NOTER QUE CE DOCUMENT EST LA PROPRIÉTÉ DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC. TOUTE REPRODUCTION, ADAPTATION OU 
TRADUCTION INTÉGRALE OU PARTIELLE DE CE DOCUMENT, PAR QUELQUE PROCÉDÉ QUE CE SOIT, EST INTERDITE SANS AUTORISATION 
ÉCRITE PRÉALABLE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC. TOUTE RÉFÉRENCE, INTÉGRALE OU PARTIELLE, DOIT MENTIONNER SA SOURCE DE FAÇON 
EXPLICITE ET APPARENTE. 

 
2. La formation intitulée Introduction aux Réalités des femmes autochtones ou toute formation 

équivalente; 
 

Tout d’abord, nous vous informons que la formation « Introduction aux réalités des femmes autochtones 
» fait l’objet d’une entente contractuelle puisque cette formation a été développée avec l’organisme 
autochtone MIKANA pour le compte de la Sûreté du Québec (SQ).  
 
Par conséquent, à la suite de notre consultation auprès de l’organisme MIKANA, nous vous transmettons, 
ci-joint, le document visé que la Loi sur l’accès nous permet de vous communiquer.  
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TOUTE REPRODUCTION, ADAPTATION OU TRADUCTION INTÉGRALE OU PARTIELLE DE CE DOCUMENT, PAR QUELQUE PROCÉDÉ QUE CE 
SOIT, EST INTERDITE SANS AUTORISATION ÉCRITE PRÉALABLE DE L’ORGANISME MIKANA ET DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC. TOUTE 
RÉFÉRENCE, INTÉGRALE OU PARTIELLE, DOIT MENTIONNER SA SOURCE DE FAÇON EXPLICITE ET APPARENTE.  

Politiques de gestion et procédures : 
 

3. Intervenir auprès d’une personne dont l’état mental présente un danger pour elle-même ou pour 
autrui : OPÉR. GÉN. -13 (version 2009-09-28); 

 
Prendre note que la politique de gestion OPÉR. GÉN. -13 n’est plus en vigueur. La politique de gestion PG-
GEND-01, visée au point 4 de votre demande, remplace et annule la politique de gestion OPÉR. GÉN. -
13. 
 
Cela étant, cette version antérieure a déjà été visée par une demande d’accès. Nous vous invitons donc 
à consulter le document qui est diffusé sur notre site Internet : 
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2020/04/2020-03-30-pg-intervention.pdf 
 
Seuls les codes réservés à l’usage exclusif des policiers ont été protégés, car leur divulgation est de nature 
à révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage d’une personne chargée 
d’assurer l’observation de la loi (article 28(6) de la Loi sur l’accès). 

 
4. Intervenir auprès d’une personne dont l’état mental est perturbé : PG-GEND-01 (version 2020-04-

30); 
 

La politique de gestion PG-GEND-01 a déjà été visée par une demande d’accès. Nous vous invitons donc 
à consulter le document qui est diffusé sur notre site Internet : 
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2022/02/2022-02-18-etat-mental-perturbe.pdf 
 

5. Intervenir auprès d’une personne dont l’état mental est perturbé, avec ordonnance judiciaire : PR-
GEND-11 (version 2021-01-14); 

 
Nous vous transmettons la procédure PR-GEND-11 visée par votre demande.  
 
Seuls les codes réservés à l’usage exclusif des policiers ont été protégés, car leur divulgation est de nature 
à révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage d’une personne chargée 
d’assurer l’observation de la loi (article 28(6) de la Loi sur l’accès). 
 
Également, certains renseignements ont été protégés puisqu’une divulgation serait susceptible de révéler 
et/ou réduire l’efficacité d’un programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité (articles 28(3) 
et 29 de la Loi sur l’accès). 
 

6. Intervenir auprès d’une personne dont l’état mental est perturbé, sans ordonnance judiciaire : PR-
GEND-12 (version 2021-04-01); 

 
Nous vous transmettons la procédure PR-GEND-12 visée par votre demande.  
 
Seuls les codes réservés à l’usage exclusif des policiers ont été protégés, car leur divulgation est de nature 
à révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage d’une personne chargée 
d’assurer l’observation de la loi (article 28(6) de la Loi sur l’accès). 
 
Également, certains renseignements ont été protégés puisqu’une divulgation serait susceptible de révéler 
et/ou réduire l’efficacité d’un programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité (articles 28(3) 
et 29 de la Loi sur l’accès). 
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Formulaires : 

7. SQ-o-012 (version 2009-05-11) : intervention auprès d’une personne dont l’état mental présente
un danger pour elle-même ou pour autrui;

Prendre note que le formulaire SQ-o-012 n’est plus en vigueur. Le formulaire SQ-o-068, visé au point 9 de 
votre demande, remplace et annule le formulaire SQ-o-012. 

Cela étant, nous vous transmettons cette version antérieure. 

Seuls les codes réservés à l’usage exclusif des policiers ont été protégés, car leur divulgation est de nature 
à révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage d’une personne chargée 
d’assurer l’observation de la loi (article 28(6) de la Loi sur l’accès). 

Également, un numéro de téléphone a été caviardé en vertu de l’exception prévue à l’article 57 de la 
Loi sur l’accès. Nous considérons que cette divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail d’un 
organisme qui en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime. 

8. SQ-3299 (version 2021-05) : modèle d’assises légales, intervenir auprès d’une personne dont l’état
mental est perturbé;

Nous vous transmettons le document SQ-3299 visé par votre demande. 

9. SQ-o-068 (version 2020-07-16) : fiche d’observation des policiers-intervenir auprès d’une personne
dont l’état mental est perturbé;

Nous vous transmettons le formulaire SQ-o-068 visé par votre demande. 

10. SQ-o-069 (version 2020-01-21) : signalement à la Sûreté du Québec relatif à un manquement à
une ordonnance criminelle ou civile ou à une garde préventive;

Nous vous transmettons le formulaire SQ-o-069 visé par votre demande. 

Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi cités ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la 
section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Maître, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé




























